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Comment bénéficier du  
Chèque isolation ? 

1. Avant de commencer les travaux, contactez 
 l’Espace Info-Energie pour bénéficier d’un conseil gratuit
 et personnalisé sur votre projet de rénovation.

2. Vérifiez les conditions d’éligibilité au Chèque isolation.

3. Réalisez les travaux.

4. Demandez le dossier de demande de subvention à l’Espace 
Info-Energie.

5. Envoyez votre dossier au Département.

L’Accent Catalan de la République Française

leDépartement66.fr

Réduisez votre facture d’énergie !Conditions du Chèque isolation
Bénéficiaires
Le Chèque isolation s’adresse aux :

✽ Occupants d’une résidence principale : propriétaire, locataire 
ou occupant à titre gratuit.

✽  Propriétaires bailleurs s’engageant à louer le logement nu et 
à usage d’habitation principale. 

Logement
 Le logement doit être achevé depuis plus de 2 ans et situé sur 

dans le département des Pyrénées-Orientales.

Revenus
 Le montant du Chèque isolation est conditionné à des plafonds 

de ressources (selon les conditions de ressources des aides de 
l’ANAH 2020 et du Crédit d’impôt transition énergétique 2020).

 Les ménages des déciles de revenus 9 et 10 ne sont pas éligibles.

Nombre de 
personnes 

composant le 
ménage

Ménages aux revenus 
modestes

(Revenu fiscal de référence 
à ne pas dépasser)

Ménages aux revenus 
intermédiaires*

(Revenu fiscal de référence 
à ne pas dépasser)

1 19 074 € 27 706 €

2 27 896 € 44 124 €

3 33 547 € 50 281 €

4 39 192 € 56 438 €

5 44 860 € 68 752 €

Par personne 
supplémentaire + 5 651 € + 12 314 €

* Seuils calculés dans le cas général où un ménage est composé de 1 à 2 adultes 
(comptant chacun pour une part fiscale complète), puis ensuite d’enfants à charge, 
sans droit particulier à demi-part supplémentaire ni situation de garde alternée. La 
règle générale est la suivante : les plafonds de revenus intermédiaires (seuil entre 
déciles de revenus 8 et 9), en métropole et outre-mer seront déterminés de la façon 
suivante en 2020 : 27 706 € pour la première part de quotient familial, majorée de 
8 209 € pour chacune des deux demi-parts suivantes et de 6 157 € pour chaque 
demi-part supplémentaire à compter de la troisième.

• Les isolants utilisés doivent être biosourcés
• Les travaux doivent être réalisés par un professionnel certifié 

RGE (Reconnu Garant de l’Environnement). Pour trouver un 
professionnel RGE, consultez le site : 

 www.faire.gouv.fr/trouver-un-professionnel
• Les critères de résistance thermique doivent être respectés. 

Le Chèque IsolationLe Chèque Isolation
Des isolants bio-sourcés pour votre logement

Conditions à partir du 1er juin 2020



Travaux éligibles et montant du Chèque isolationLe mot de la Présidente

Les isolants biosourcés
Les isolants biosourcés sont des isolants issus de matière 
organique d’origine végétale ou animale transformée ou 
recyclée : laine de bois, ouate de cellulose, chanvre, lin, 
laine de coton, laine de mouton, liège, paille, etc... 

La résistance thermique « R »
Pour choisir un produit isolant, il est important de connaître 
sa résistance thermique « R » exprimée en m².K/W. Plus 
« R » est important, plus le matériau est isolant.

Isolation des toitures-terrasses
R ≥ 4,5
Ménages modestes : 16€/m² plafonnés à 1 200 €
Ménages aux revenus intermédiaires : 8€/m² plafonnés à 600 €

Isolation par l’intérieur des murs donnant sur l’extérieur ou sur des locaux non chauffés
R ≥ 3,7
Ménages modestes : 16€/m² plafonnés à 1 200 €
Ménages aux revenus intermédiaires : 8€/m² plafonnés à 600 €

Avec 30% des consommations finales d’énergie et 14,5 % des 
émissions de CO2, le secteur résidentiel constitue au niveau 
national un gisement important d’économies d’énergie et de 
réduction de gaz à effet de serre. Les logements non isolés 
représentent la moitié du parc de résidences principales. Des 
actions favorisant la rénovation du parc ancien sont donc 
prioritaires et nécessaires.

Pour vous aider à relever le défi énergétique, faciliter 
l’amélioration énergétique de votre logement et encourager 
les solutions d’isolation durable, j’ai souhaité créer le « Chèque 
isolation ».

Le « Chèque isolation » du Département est un dispositif 
d’incitation financière original et unique, qui porte l’ambition 
de soutenir les particuliers dans la réalisation de travaux 
d’isolation utilisant des isolants biosourcés.

En effet, ces matériaux revêtent de nombreux avantages : au-
delà d’isoler efficacement le logement et de réduire les besoins 
énergétiques du ménage, ils permettent de réguler l’humidité, 
d’augmenter le confort d’été, de préserver la qualité de l’air 
intérieur et de limiter l’empreinte écologique.

En outre, isoler son logement avec ces matériaux permet 
de soutenir le développement des filières locales créatrices 
d’emplois dans l’éco-rénovation.

A travers ce « Chèque isolation », je suis fière que le 
Département soit à vos côtés et vous permette d’agir pour la 
transition énergétique, tout en augmentant concrètement votre 
pouvoir d’achat.

Hermeline MALHERBE
 Présidente du Département des Pyrénées-Orientales

Isolation des planchers bas donnant sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert
R ≥ 3
Ménages modestes : 16€/m² plafonnés à 1 200 €
Ménages aux revenus intermédiaires : 8€/m² plafonnés à 600 €

Isolation par l’extérieur des murs donnant sur l’extérieur
R ≥ 3,7
Ménages modestes : 40 €/m² plafonnés à 3 000 €
Ménages aux revenus intermédiaires : 20 €/m² plafonnés à 1 500 €

Isolation des rampants de toiture, par l’intérieur ou par l’extérieur
R ≥ 6
Ménages modestes : 16€/m² plafonnés à 1 200 €
Ménages aux revenus intermédiaires : 8€/m² plafonnés à 600 €


